
FERMETURE DE LA RN5
POUR CONFORTER LES FALAISES

Travaux indispensables pour la sécurité des usagers

Les parois rocheuses qui bordent la RN5 entre Poligny 
et Montrond, en direction de Champagnole, présentent 
un risque de chutes de pierres qui pourraient mettre  
en danger les usagers circulant sur cet axe. Si certaines 
zones sont aujourd’hui protégées, d’autres nécessitent 
des travaux de confortement, voire un renforcement 
des protections déjà en place.
La Direction Interdépartementale des Routes 
de l’Est (DIR Est) va donc procéder à la mise en 
sécurité des falaises.

Pour tenir compte des enjeux locaux 

et environnementaux, ces travaux se 

dérouleront en deux phases :

- en 2015, du 15 juillet au 31 octobre

- en 2016, du 15 juillet au 31 octobre.

Une zone de circulation perturbée pendant les travaux

Pendant ces périodes, la RN5 sera entièrement coupée à la sortie de Vaux-les-Poligny…

Une déviation spécifique sera mise en place pour dévier les circulations de transit vers les grands 
axes (A39, RD678, RD1083, RD472, RD467 et RD471) grâce à une signalisation pensée à chaque 
carrefour. Pour ne pas nuire aux activités sur Poligny et ses environs, une déviation locale sera 
instaurée via Chamole-Chaussenans et Barretaine- Champvaux (RD96, RD527 et RD258). Cette 
dernière imposera un sens de circulation aux véhicules déviés et sera exclusivement ouverte aux 
véhicules légers, bus scolaires et desserte locale poids lourds.

Plus d’informations sur le site internet de la DIR Est : www.dir-est.fr

La DIR Est appelle la plus grande prudence sur la déviation 
locale durant les travaux. Elle conseille aux habitants de Chamole, 
Chaussenans, Barretaine et Champvaux d’utiliser le sens de déviation 
préconisé aux véhicules déviés afin d’éviter au maximum le croisement 
sur ces voiries étroites.

Un secteur à éviter pour les 
promeneurs durant les travaux

Il est fortement déconseillé de se promener 
dans l’espace boisé ou les chemins d’exploitation 
situés en aval de la RN5 pendant toute la durée 
des travaux.


